
Jeudi, le 7me Mai, 1795.
LiONFORM!E MENT à l'ordre, Mr P. L. Paner, Préfident du Comité

de toute la ( hanbre, auquiel avoit été référée la confidération des
gages n et ffiires à être alloués au-Meflager etau.Portier du Confeil Lé-
gidtif'durant cctte Seffîon, a fait rapport des réfolutions du dit Comité.

Et il a lu rapport à la place, et enfuite l'a délivié à la table, où ilaété.
relu. en entier par, le Grether

lesdites réfolutions font.comme fuit, fávoir:
Réf la, qu'il paroit à ce Comité, d après le certificat dé l'Hònorable

Oratpur du Conftil L.égilatif qu'un Meffageriet un portier ont été em-
ployés par- le Conféil Légißatif; pendànt unt, partie..de.: cette Seffion,
favoir, depuis le. 23me jour de Pévrier dernier..

Ré/olu, que c'et I opinion de ce. Conité- q'il 'devroit être alloué au
meflager du Confeil Légiflatif trois ch'ellins courant par jour, et au por-
tiei du, tufdit.Confeil.deux *chellios et demi courant par jour, depuis le.
vingt-quatrieme jour. de Févrieridernier juiqu'au .dixeme du courant,
les dits deux .jours inclufivement,.

Sur motion de Mr 4 P. L.. Panet, fecond.é par Me. De Salaberry, lès
ditesréf*olations ont été lucs de nouveau une à une,; et la quebion de
conuarïence étant mile fur.chacune féparement, elles ont été accordées
pat la t hamre.~

Su.rrnotion de Mr. De Bonne fecondê par 'Mr. De Salaberry;
Ordonné, que-jes noms desMçimbres prélents ce jourfoient infcrits fur-

le journal
ka conféquence les noms ont été priset font comme-fuit, favoir:

Mr. 1 Orateur, .
Meffleurs De Salaberry, B.uudreau,..D)uniere, Dilara, ?rd, Berthelot,

P. L. Panet, De Bonne, Grant, LeIIeri flicbrdfo,. Lorimier, '. A. Panet
L aibourges, Bedard, blarnes,. Lynd, Young et De Koch'eb àve.

Reçu ut meifage de fon Excellnce le Gouverneur par Mr. Gudlaume.
Eeni//ier Geniihomne Huillier de laVerge Noire :
' Mr; l'Oratçur,

Son Excellence lk Gouverneur commande à cette Honorable Cham-b
bre de fe rendre aùprès de fom- Excellence. immédatement dans la-
Chambre du. Confeil Légif1'atif,

En, conféquence Mr. 1 Orateur et- la Chambre 'e font rendus. à le,
Chambre du Confeil auprès de fon Excellence, où il a pliù à fon Ex.
c, ilence de donier au nom de fa Maj e, lananioa Royalcaux deux Bally'
publics fuivants, favoir,:

Ade pour lever les doutes qui pourroient s'élever t'uchant la validité
de certaines procédures dans les termes fupérieurs de la Cour-du Banc
dw.Roi à Mnteal.

Aëde pour continur'r certaines parties d'vn Adetè paffé dans la derniere
Scffion de la LegýIlature, iAtitule, " 4te quìi étaehi4 des iégemeniti c'nr


